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SUGGESTIONS

La commission du développement invite la commission de l’environnement, de la santé 
publique et de la sécurité alimentaire, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de 
résolution qu’elle adoptera les suggestions suivantes:

– vu l’article 208 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (traité FUE), qui 
affirme notamment que l’Union tient compte des objectifs de la coopération au 
développement dans la mise en œuvre des politiques qui sont susceptibles d’affecter les 
pays en développement,

– vu la déclaration conjointe du Conseil et des représentants des gouvernements des États 
membres réunis au sein du Conseil, du Parlement européen et de la Commission 
du 30 juin 2017 sur la politique de développement de l’Union européenne intitulée «Le 
consensus européen»1,

– vu le programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations unies et les 
objectifs de développement durable (ODD),

– vu sa résolution du 15 juin 2023 sur la mise en œuvre et la réalisation des objectifs de 
développement durable2,

– vu sa résolution du 12 juillet 2023 sur la pandémie de COVID-19: leçons tirées et 
recommandations pour l’avenir3,

– vu sa résolution du 14 mars 2023 sur la cohérence des politiques au service du 
développement4,

– vu sa résolution du 6 octobre 2021 sur le rôle de la politique de développement face à la 
perte de biodiversité dans les pays en développement, dans le contexte de la réalisation 
du programme de développement durable à l’horizon 20305,

– vu sa résolution du 27 octobre 2015 sur la crise du virus Ebola: les leçons à long terme 
et les manières de renforcer les systèmes de santé des pays en développement afin de 
prévenir les crises à l’avenir6,

– vu sa résolution du 20 mai 2021 sur l’accélération des progrès et la lutte contre les 
inégalités en vue d’éliminer le sida en tant que menace pour la santé publique d’ici 
à 20307,

1 JO C 210 du 30.6.2017, p. 1.
2 Textes adoptés de cette date, P9_TA(2023)0250.
3 Textes adoptés de cette date, P9_TA(2023)0282.
4 Textes adoptés de cette date, P9_TA(2023)0071.
5 JO C 132 du 24.3.2022, p. 2.
6 JO C 355 du 20.10.2017, p. 2.
7 JO C 15 du 12.1.2022, p. 1.
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– vu l’avis de la commission du développement sur la proposition de règlement du 
Parlement européen et du Conseil du 22 juin 2022 concernant une utilisation des 
produits phytopharmaceutiques compatible avec le développement durable et modifiant 
le règlement (UE) 2021/2115 (COM(2022)0305),

– vu sa résolution du 14 juin 2023 intitulée «Garantir la sécurité alimentaire et la 
résilience à long terme de l’agriculture dans l’Union»8,

– vu la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil du 22 juin 2022 
concernant une utilisation des produits phytopharmaceutiques compatible avec le 
développement durable et modifiant le règlement (UE) 2021/2115 (COM(2022)0305),

– vu la communication de la Commission du 30 novembre 2022 intitulée «Stratégie de 
l’UE en matière de santé mondiale – Une meilleure santé pour tous dans un monde en 
mutation» (COM(2022)0675),

– vu la communication de la Commission du 20 mai 2020 intitulée «Une stratégie “De la 
ferme à la table” pour un système alimentaire équitable, sain et respectueux de 
l’environnement» (COM(2020)0381),

– vu la communication de la Commission du 11 décembre 2019 intitulée «Le pacte vert 
pour l’Europe» (COM(2019)0640),

– vu la résolution 68/300 des Nations unies du 17 juillet 2014 intitulée «Document final 
de la réunion de haut niveau de l’Assemblée générale consacrée à un examen et à une 
évaluation approfondis des progrès accomplis dans la prévention et la maîtrise des 
maladies non transmissibles»,

– vu le plan d’action mondial 2013-2020 de l’Organisation mondiale de la santé (OMS) 
du 27 mai 2013, qui a été prorogé jusqu’en 2030,

– vu la déclaration politique 66/2 des Nations unies du 24 janvier 2012 de la réunion de 
haut niveau de l’Assemblée générale sur la prévention et la maîtrise des maladies non 
transmissibles,

– vu le rapport de l’OMS du 16 février 2023 intitulé «A clinical case definition of post 
COVID-19 conditions in children and adolescents by expert consensus» (Une définition 
de cas clinique pour l’affection post-COVID-19 chez les enfants et les adolescents 
établie par un consensus d’experts),

– vu le rapport de l’OMS du 6 octobre 2021 intitulé «Une définition de cas clinique pour 
l’affection post-COVID-19 établie par un consensus Delphi»,

– vu le rapport 49/43 du rapporteur spécial des Nations unies sur le droit à l’alimentation, 
Michael Fakhri, du 30 décembre 2021 intitulé «Semences, droit à la vie et droits des 
agriculteurs», 

8 Textes adoptés de cette date, P9_TA(2023)0238.
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– vu le rapport 46/33 du rapporteur spécial des Nations unies sur le droit à l’alimentation, 
Michael Fakhri, du 24 décembre 2020 intitulé «Droit à l’alimentation»,

– vu la résolution 39/12 adoptée par le Conseil des droits de l’homme des Nations unies 
le 28 septembre 2018 sur les droits des paysans et des autres personnes travaillant dans 
les zones rurales,

– vu la résolution 61/295 des Nations unies du 2 octobre 2007 sur les droits des peuples 
autochtones,

A. considérant que le droit de jouir du meilleur état de santé physique et mentale qui puisse 
être atteint est un droit de l’homme fondamental qui s’inscrit dans le droit fil des 
dispositions de l’article 25 de la déclaration universelle des droits de l’homme; que plus 
d’un cinquième de la population mondiale est privé de ce droit; que l’article 35 de la 
charte des droits fondamentaux de l’Union européenne en appelle à un haut niveau de 
protection de la santé humaine dans la définition et la mise en œuvre de l’ensemble des 
politiques et des activités de l’Union; que les maladies non transmissibles, ou maladies 
chroniques, sont la cause de décès de 41 millions de personnes chaque année et 
représentent 74 % de l’ensemble des décès dans le monde; que les populations des pays 
du Sud sont touchées de manière disproportionnée et que, selon les estimations de 
l’OMS, 77 % de l’ensemble des décès prématurés dus à des maladies non transmissibles 
surviennent dans des pays à revenu faible ou intermédiaire; que les maladies non 
transmissibles sont souvent associées à un handicap lié à une maladie chronique; que 
l’ODD 3 consiste à permettre à tous de vivre en bonne santé et à promouvoir le bien-
être de tous à tout âge; que la cible 3.4 de cet ODD relative aux maladies non 
transmissibles et à la santé mentale, qui est en outre liée à des ODD autres que l’ODD 3, 
vise à réduire d’un tiers la mortalité prématurée des quatre grands groupes de maladies 
non transmissibles: les maladies cardiovasculaires, les cancers, les maladies 
respiratoires chroniques et le diabète;

B. considérant que les maladies transmissibles peuvent avoir des conséquences chroniques 
non transmissibles, raison pour laquelle il est nécessaire d’améliorer l’accès aux 
diagnostics, aux traitements et aux soins des maladies non transmissibles dans les pays 
en développement; que la morbidité multiple, impliquant notamment l’infection par le 
VIH, le diabète, l’hypertension, les cancers et les maladies respiratoires chroniques, a 
été un facteur de risque particulier pendant la pandémie de COVID-19; que les 
programmes sanitaires compartimentés n’ont pas permis d’aider les personnes déjà 
atteintes de maladies non transmissibles; que des traitements spécialisés devraient être 
intégrés aux soins de santé primaires et aux systèmes de soins de santé nationaux, afin 
de pouvoir faire face aux futures pandémies et à leurs conséquences chroniques; que les 
personnes atteintes du VIH/sida, notamment celles qui souffrent de troubles 
neurocognitifs, courent un grand risque (quatre fois plus élevé) de contracter la COVID-
19 de longue durée; qu’aux fins de la sécurité sanitaire mondiale, il faut non seulement 
tenir compte de la menace immédiate que font peser les maladies infectieuses, mais 
aussi remédier aux souffrances chroniques à long terme qui en découlent; que les 
interactions entre les maladies transmissibles et non transmissibles sont complexes et 
présentent souvent des facteurs de risque communs; que la coexistence de maladies 
transmissibles et non transmissibles entraîne un accroissement de la morbidité, en 
particulier dans les pays à revenu faible ou intermédiaire;
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C. considérant que les pays en développement sont confrontés à de fortes limitations en 
matière de financement des soins de santé, notamment en ce qui concerne les maladies 
non transmissibles; que les maladies post-infectieuses, ou syndromes post-infectieux 
consécutifs à une infection aiguë, sont connues depuis longtemps et entraînent des 
incapacités chroniques après la contraction de la grippe, du virus Ebola, de la dengue, 
de la polio, du virus du chikungunya, du virus d’Epstein-Barr ou de la mononucléose, 
de la borréliose ou maladie de Lyme, de la giardiase ou de la lambliase, entre autres; 
que tous les syndromes post-infectieux consécutifs à une infection aiguë, en dépit du fait 
qu’ils résultent de différents agents infectieux, ont des profils symptomatiques 
similaires en commun; que le chevauchement de symptômes dans tous ces syndromes 
post-infectieux consécutifs à une infection aiguë, notamment le développement de 
l’encéphalomyélite myalgique/du syndrome de fatigue chronique (EM/SFC), suggère 
une pathogenèse commune; qu’il convient d’accorder de l’attention à ces conséquences 
chroniques insuffisamment reconnues et étudiées et d’allouer des fonds à la recherche 
dans ce domaine; que la malaria donne également lieu à une maladie post-infectieuse 
qui peut être présentée comme un état inflammatoire chronique ayant des similarités 
avec l’EM/SFC; que certains patients développent un syndrome de malaria post-
neurologique; que la maladie à virus Zika donne lieu à des symptômes chroniques en 
persistant sous forme latente, causant ainsi des maladies post-infectieuses; que les 
syndromes post-infectieux consécutifs à une infection aiguë gagnent encore en 
importance depuis la pandémie de COVID-19, la COVID-19 de longue durée (ou les 
séquelles consécutives à une infection au SARS-CoV-2) étant une maladie post-
infectieuse qui touche au moins 65 millions de personnes à travers le monde; qu’un 
nombre important de patients atteints de la COVID-19 de longue durée développent 
également l’EM/SFC et présentent des similitudes avec d’autres patients atteints de 
syndromes post-infectieux consécutifs à une infection aiguë; que la COVID-19 de 
longue durée fait peser à elle seule une charge supplémentaire considérable sur les 
systèmes de soins de santé mondiaux et les économies nationales; que, malgré le fait 
que les pandémies à venir seront très probablement suivies de syndromes post-
infectieux consécutifs à une infection aiguë, la stratégie de l’Union en matière de santé 
mondiale pour 2022 ne traite ni de la COVID-19 de longue durée ni des syndromes 
post-infectieux consécutifs à une infection aiguë de manière générale; que les 
syndromes post-infectieux consécutifs à une infection aiguë ne peuvent pas être 
considérés comme des «maladies rares» vu la forte prévalence de la seule EM/SFC, et 
certainement pas depuis l’apparition de la COVID-19 de longue durée, qui s’est 
largement répandue; que la politique de coopération au développement de l’Union 
devrait être axée sur une approche globale et intégrée qui se penche sur les multiples 
facteurs de risque et déterminants des maladies non transmissibles dans les pays 
partenaires, tout en tenant compte également des facteurs sociaux, économiques et 
environnementaux qui sont applicables à chaque contexte spécifique; que la couverture 
sanitaire universelle est un facteur important de la prévention et du traitement des 
maladies non transmissibles;

D. considérant que les maladies non transmissibles sont associées à la pauvreté, car elles 
freinent les initiatives de lutte contre la pauvreté en augmentant le montant consacré par 
les ménages aux soins de santé; que les traitements des maladies non transmissibles sont 
généralement des traitements de longue durée difficilement accessibles et qui pèsent 
lourdement sur les budgets des ménages; que les maladies non transmissibles entraînent 
non seulement une surmortalité, mais aussi des effets de morbidité, des handicaps liés à 
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des maladies chroniques et une charge socio-économique accrue pour les individus et 
les familles, notamment de la pauvreté occasionnée par un traitement de longue durée et 
les coûts des soins ainsi qu’une perte de productivité; que cela entrave considérablement 
les revenus des ménages et nuit aux économies nationales, ce qui fait des maladies non 
transmissibles un facteur contribuant à la pauvreté et à la faim;

E. considérant que pour faire en sorte que les patients souffrant de maladies non 
transmissibles aient accès à des soins, mesures de prévention et traitements appropriés, 
nombre de problèmes sont à résoudre, tels que l’accès insuffisant aux soins médicaux, 
aux établissements de soins de santé et aux professionnels de la santé, ainsi que le 
manque de structures de soins de santé, en particulier dans les pays en développement; 
que la pandémie de COVID-19 a mis en lumière le manque d’investissements dans les 
effectifs du secteur des soins de santé et a montré à quel point les systèmes de santé 
n’étaient pas prêts à faire face à une crise sanitaire mondiale; que les systèmes de santé 
des pays à revenu faible ou intermédiaire, en raison de leurs déficiences, se concentrent 
sur les maladies aiguës; que le parcours du patient est par conséquent souvent truffé de 
lacunes, que ce soit au moment du diagnostic, dans le cadre du traitement, ou en raison 
d’une observance inadéquate des traitements; que la prévention est souvent un volet 
lacunaire dans ces systèmes; que la pandémie de COVID-19 a fait peser une charge 
supplémentaire sur la santé mentale, en particulier pour les jeunes et les personnes qui 
souffraient déjà de maladies mentales;

F. considérant que les objectifs mondiaux de développement durable comprennent la lutte 
contre la pauvreté, y compris la satisfaction des besoins de base des êtres humains en 
matière de santé, l’éradication de la famine, entre autres grâce à une production 
alimentaire durable, ainsi que le bien-être, ce qui nécessite notamment des systèmes de 
santé plus performants et plus accessibles afin d’accroître l’espérance de vie; que la 
sécurité alimentaire et l’éducation ont une influence considérable sur l’état de santé dans 
le cas des maladies non transmissibles; que, d’une manière générale, outre les infections 
et les facteurs de risque comportementaux liés à des facteurs socio-économiques, selon 
l’OMS, le changement climatique, la pollution atmosphérique et les maladies non 
transmissibles représentent certaines des menaces les plus graves pour la santé 
mondiale, raison pour laquelle l’approche «Une seule santé» doit devenir un facteur 
déterminant dans la prévention et la gestion des risques pour la santé;

1. est fortement préoccupé par la forte prévalence des maladies non transmissibles en tant 
que causes de surmortalité et de morbidité; souligne que les maladies non transmissibles 
ne reçoivent pas assez d’attention au niveau mondial et ont des conséquences 
particulièrement graves dans les pays à revenu faible ou intermédiaire; met en avant que 
la santé de manière générale et la sécurité sanitaire globale ont besoin d’une attention 
accrue de la part des dirigeants politiques et d’une aide financière plus importante, une 
attention particulière devant être accordée aux maladies non transmissibles, compte tenu 
notamment du fait que davantage de pandémies assorties de maladies chroniques post-
infectieuses sont à craindre; invite l’Union à coopérer activement avec l’OMS et 
d’autres organisations internationales concernées et à agir sur ce plan au niveau mondial 
aux fins d’une approche appropriée et coordonnée; invite la Commission à continuer 
d’accompagner les États membres dans leurs actions visant à réaliser les neuf objectifs 
volontaires des Nations unies et de l’OMS à l’horizon 2025, ainsi que l’objectif de 
développement durable 3.4 consistant à réduire d’un tiers la mortalité précoce due aux 
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maladies non transmissibles d’ici à 2030 et à promouvoir également la santé mentale et 
le bien-être;

2. salue la stratégie de la Commission en matière de santé mondiale pour 2022 intitulée 
«Une meilleure santé pour tous dans un monde en mutation», en soulignant en 
particulier le principe directeur nº 2 qui promeut une approche globale, notamment en 
ce qui concerne un accès équitable aux services de santé, la prévention des maladies, 
des traitements de qualité abordables, la réadaptation et les soins palliatifs, afin de lutter 
contre les maladies transmissibles et non transmissibles; relève qu’une stratégie 
cohérente et intégrée est nécessaire pour réduire la charge que représentent les maladies 
non transmissibles; souligne que les soins de santé et la prévention peuvent à eux seuls 
réduire la prévalence des maladies non transmissibles de 70 %;

3. met en avant les relations bidirectionnelles entre les maladies transmissibles et les 
maladies non transmissibles qui ont été observées pendant la pandémie de COVID-19, 
en particulier dans les pays à forte prévalence du VIH/sida; demande à la Commission 
d’intégrer des programmes compartimentés dans les soins de santé primaires, comme le 
suggère le rapport du Compte à rebours 2030 pour les MNT publié en 20229; met dès 
lors en exergue le rôle important que jouent les centres de soins interdisciplinaires et la 
nécessité d’en créer; demande à l’Union et aux États membres d’aider les pays en 
développement dans leurs efforts de recherche et de collecte de données afin de mieux 
comprendre la prévalence, les facteurs de risque et l’incidence des maladies non 
transmissibles au sein de différentes populations, dans le but de faciliter la prise de 
décision fondée sur des données probantes et de prévoir des interventions ciblées; 
insiste sur la nécessité de concevoir et d’appliquer à grande échelle des solutions pour 
les populations marginalisées, exposées à un risque élevé et disposant de ressources 
limitées;

4. met l’accent sur la flambée des syndromes post-infectieux consécutifs à une infection 
aiguë dans le cas des infections par la COVID-19, appelés dans ce cas également 
COVID-19 de longue durée; fait observer que ces syndromes post-infectieux 
surviennent également à la suite d’autres infections bactériennes, virales et parasitaires, 
notamment, entre autres, la mononucléose, la maladie de Lyme, Ebola, la poliomyélite 
et la grippe; rappelle que la pathogenèse du syndrome post-infectieux est liée à 
l’EM/SFC; s’inquiète du fait que, bien que 65 millions de personnes souffrent 
aujourd’hui de la COVID-19 de longue durée et malgré les risques de réinfection et de 
nouvelles pandémies, la stratégie en matière de santé mondiale pour 2022 ne traite ni 
des séquelles consécutives à une infection au SARS-CoV-2, ni, de manière générale, 
des syndromes post-infectieux consécutifs à une infection aiguë; invite l’Union, sur la 
base des enseignements tirés de la pandémie, à faire des syndromes post-infectieux 
consécutifs à une infection aiguë une priorité et à élaborer une stratégie de l’Union pour 
ces syndromes, comparable au plan européen pour vaincre le cancer et à la stratégie de 
l’Union en matière de santé mentale, et à donner une dimension mondiale à cette 
stratégie de lutte contre les syndromes post-infectieux, notamment dans le cadre de la 
mise en œuvre de la stratégie en matière de santé mondiale;

9 Le Compte à rebours 2030 pour les MNT est une initiative collaborative de l’OMS, de l’Alliance sur les MNT, 
de l’Imperial College et de The Lancet. Le Compte à rebours pour les MNT publie des rapports bisannuels.
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5. souligne que le coût humain et financier des maladies non transmissibles devrait 
augmenter, étant donné que les personnes souffrant de ces maladies sont aussi plus 
souvent touchées par d’autres pathologies; invite l’OMS à allouer davantage de 
ressources financières à la recherche et au développement de vaccins et de médicaments 
contre les maladies non transmissibles et à faciliter l’accès à des médicaments essentiels 
financièrement abordables; rappelle que les ressources de l’instrument de voisinage, de 
coopération au développement et de coopération internationale peuvent également être 
affectées au domaine des soins de santé; demande instamment à l’Union de mettre au 
point des programmes visant à lutter contre les maladies non transmissibles graves et 
chroniques en veillant à ce que des médicaments essentiels et des technologies soient à 
la fois disponibles et accessibles au sein des hôpitaux régionaux, et à ce que ces derniers 
soient à même d’établir des diagnostics;

6. souligne que des innovations technologiques et organisationnelles ainsi qu’une 
coopération multilatérale durable et coordonnée sont nécessaires; relève que le principe 
directeur nº 2 de la stratégie en matière de santé mondiale prévoit de veiller à ce que des 
vaccins, des traitements et des diagnostics innovants pour les maladies infectieuses et 
non transmissibles nouvelles, répandues ou négligées soient développés et utilisés, y 
compris au moyen de financements provenant d’Horizon Europe, du partenariat UE-
Afrique pour la santé mondiale et du partenariat des pays européens et en 
développement sur les essais cliniques (EDCTP3) pour la recherche, le renforcement 
des capacités et l’amélioration de l’environnement réglementaire en Afrique 
subsaharienne; invite l’Équipe Europe à mettre en œuvre cette approche, en insistant sur 
les maladies non transmissibles;

7. rappelle la forte prévalence des syndromes post-infectieux consécutifs à une infection 
aiguë dans les pays du Sud; sollicite l’apport d’un soutien aux partenariats de 
coopération dans le domaine de l’innovation et de la recherche pharmaceutiques, ainsi 
qu’en vue de la création de réseaux pour l’échange de données et de résultats de 
recherche en matière de syndromes post-infectieux consécutifs à une infection aiguë; 
sollicite également l’apport d’un soutien à la conception de médicaments pour traiter 
tous les syndromes post-infectieux consécutifs à une infection aiguë; salue les 
partenariats à long terme, tels que celui entre l’Institut Pasteur de Dakar au Sénégal et la 
Coalition pour les innovations en matière de préparation aux épidémies (CEPI), et 
demande à l’Équipe Europe de favoriser ces partenariats également pour les maladies 
non transmissibles et en particulier pour les syndromes post-infectieux consécutifs à une 
infection aiguë par l’intermédiaire d’initiatives relevant de la stratégie «Global 
Gateway»; souligne qu’il est nécessaire de procéder à des échanges de savoirs et de 
collecter des données, de réaliser des tests et de dépister précocement les maladies, ainsi 
que d’organiser le diagnostic et les soins; souligne que des modèles commerciaux 
innovants permettent d’inciter les patients et les prestataires de services à la mise en 
œuvre de programmes prophylactiques; appelle de ses vœux une coopération en la 
matière avec les pays en développement; réclame en outre une aide au renforcement des 
capacités publiques et locales de production de produits pharmaceutiques dans les pays 
en développement;

8. rappelle que la santé est une condition nécessaire au développement humain; insiste sur 
la nécessité de renforcer les systèmes de soins de santé dans les pays partenaires et 
d’apporter une aide à l’intégration de programmes relatifs aux maladies non 
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transmissibles dans des systèmes nationaux de santé publique modernisés, notamment 
en investissant dans des programmes de renforcement des capacités dans le but 
d’accroître les compétences et les connaissances des professionnels des soins de santé, 
des chercheurs et des décideurs politiques dans le domaine de la lutte contre les 
maladies non transmissibles; souligne que l’éducation et la formation continue des 
professionnels de la santé, en particulier, peuvent contribuer à la promotion de la santé 
dans les pays en développement, notamment dans les pays les moins avancés; invite dès 
lors l’Union à soutenir les investissements dans l’éducation et les compétences en 
matière de santé dans les pays en développement; 

9. rappelle que la priorité 2 de la stratégie européenne en matière de santé mondiale est de 
«renforcer les systèmes de santé et de faire progresser la couverture sanitaire 
universelle», raison pour laquelle il convient de mobiliser des fonds publics 
supplémentaires et d’accorder une attention particulière à l’action préventive et au 
diagnostic, des approches centrées sur la communauté pouvant faciliter ces aspects;

10. souligne que la pauvreté est l’une des causes profondes et l’une des conséquences des 
maladies chroniques à long terme, de la souffrance et de la stigmatisation, les personnes 
touchées étant privées de possibilités d’emploi et subissant un isolement social; insiste, 
par conséquent, sur la nécessité de mettre davantage l’accent sur les maladies non 
transmissibles dans l’aide au développement dans le domaine de la santé et sur le 
soutien aux systèmes de soins de santé primaires horizontaux d’une manière équitable 
garantissant la protection contre les risques financiers; souligne que les soins de santé 
primaires devraient être accessibles et abordables pour tous, ce qui implique également 
d’améliorer les infrastructures de santé et de lutter contre les restrictions d’accès aux 
médicaments et aux vaccins; est préoccupé par les investissements dans des hôpitaux à 
but lucratif dans les pays du Sud et demande à l’Équipe Europe de mettre en place des 
garanties pour un accès équitable aux soins de santé dans les cas où des fonds de 
développement de l’Union sont mobilisés; souligne que le soutien aux soins de santé 
primaires aux fins de la prise en charge des maladies non transmissibles n’est pas 
suffisant et que, compte tenu de la prévalence élevée des maladies non transmissibles, 
ces dernières doivent faire l’objet d’une plus grande sensibilisation, donner lieu à une 
formation spécifique du personnel médical et se voir attribuer une plus grande part de 
l’aide au développement;

11. demande de faciliter l’accès aux services de santé essentiels et de renforcer la politique 
mondiale en matière de santé dans les domaines de l’alerte précoce, de la prévention et 
de la sensibilisation, dans le but d’atteindre les objectifs de développement durable en 
matière de santé et conformément à la stratégie mondiale en matière de santé, qui suit 
une approche fondée sur les droits de l’homme afin de garantir l’accès des groupes 
vulnérables à la santé, y compris dans le contexte des catastrophes naturelles ou 
d’origine humaine et des conséquences du changement climatique; demande que cette 
approche fondée sur les droits de l’homme soit mise en œuvre, notamment en traitant 
les maladies non transmissibles et les syndromes post-infectieux jusqu’à présent 
négligés;

12. insiste sur l’importance de la prévention des maladies non transmissibles; souligne qu’il 
faut aider les pays en développement à éduquer leurs populations au sujet des facteurs 
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de risque et des stratégies de prévention des maladies non transmissibles en diffusant 
des informations par différents canaux crédibles;

13. rappelle l’ampleur du problème de la mésinformation dans le domaine de la santé, qui 
est apparu clairement au cours de la pandémie de COVID-19, et le danger potentiel 
qu’il représente pour la vie humaine; demande à la Commission d’appuyer les projets, 
outils et mesures qui cherchent à lutter contre la mésinformation dans le domaine de la 
santé; invite en outre l’OMS à soutenir l’action d’éducation et d’information dans la 
lutte contre les maladies non transmissibles telles que le cancer ou le diabète, ainsi que 
l’action de prévention dans la lutte contre l’abus de substances psychoactives;

14. met en avant l’incidence du cadre de vie sur la santé et sur la prévention des maladies 
non transmissibles; rappelle que l’approche «Une seule santé» se situe à l’intersection 
de la santé de l’homme, de l’animal et de la nature; invite l’Union à œuvrer en faveur 
d’une conception et d’un déploiement réalisables de l’approche «Une seule santé» aux 
niveaux européen et international par l’OMS, les organisations régionales et les États 
membres, notamment dans le contexte des négociations concernant le projet 
d’instrument de l’OMS sur la prévention, la préparation et la riposte face aux pandémies 
et conformément à la stratégie en matière de santé mondiale; demande instamment à 
l’Équipe Europe de rappeler, à cet égard, le principe de cohérence des politiques au 
service du développement consacré à l’article 208 du traité FUE et de tenir compte de 
l’approche «Une seule santé» dans la programmation et l’action dans le secteur de la 
santé, y compris dans des domaines intersectionnels tels que la biodiversité, 
l’agriculture et un environnement de vie sain;

15. souligne que la mise en place d’une «santé horizontale» selon une démarche globale et 
fondée sur les droits passe par une prise en compte complète de la nature 
multidimensionnelle de la santé sur la base de l’approche «Une seule santé»; constate 
avec une vive inquiétude que les polluants se trouvant dans l’environnement ont une 
incidence considérable sur la santé mondiale, en particulier dans les pays à revenu faible 
ou intermédiaire; demande à l’Union d’aider les pays en développement, notamment les 
pays à revenu faible ou intermédiaire et les pays les moins avancés, à donner la priorité 
à la prévention des maladies, par l’intermédiaire d’investissements dans la gestion de la 
pollution, notamment au moyen de stratégies relatives à l’accès à des énergies propres, à 
des moyens de transport propres et efficients, au contrôle des émissions industrielles et à 
l’utilisation correcte des produits chimiques; relève qu’une telle stratégie présente un 
très bon rapport coût-efficacité aux fins de l’amélioration de la santé de la population, 
de la réduction de la charge pesant sur des ressources limitées dans le domaine de la 
santé ainsi que du développement national.
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